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Garanties particulieres 
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R.M.

Des contrats d'assurance dlts « rlsques speclaux » 

Voici une liste commentee, classee par ordre 
alphabetique de certaines polices ou garanties particulieres 
off ertes sur les marches d' assurances canadien, americain et 
europeen. Sans etre exhaustive, cette liste donne une idee de Ia 
variete des garanties specialisees offertes sur ces marches. 

Admlnlstrateurs et dlrlgeants 

L'assureur garantit a l'assure une protection contre Ies 
consequences des actes, des erreurs ou des omissions des 
administrateurs ou des dirigeants dans l'exercice de leur mandat 
com.me administrateur ou dirigeant d'une societe par actions ou 
d'une association a but non lucratif. 

L'assureur offre egalement a la societe elle-meme une 
garantie pour les frais qu'elle aura eu a rembourser a ses 
administrateurs ou ses dirigeants en raison des depenses 
encourues par ces derniers afin d'assumer leur defense dans le 
cadre d'une poursuite intentee personnellement contre eux. 

Cette assurance s'applique aux poursuites de nature 
civile ou penale. Dans le cas d'une poursuite penale, la garantie 
est limitee aux remboursement des frais judiciaires, meme si les 
administrateurs ou les dirigeants soot acquittes par un tribunal de 
dernier ressort a la suite des accusations portees contre eux. 

Anlmaux domestlques ou anlmaux de ferme 

A moins que les garanties ne soient deja incluses dans 
les termes d'une police d'assurance habitation ou d'assurance 
commerciale d 'exploitants agricoles on peut assurer 
specialement 
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• la responsabilite civile en raison des dommages
provoques par les animaux domestiques ou les
animaux de ferme ;

• le deces d'un animal ou tout accident survenu a la
suite d 'un risque assure concemant le Mtiment
(incendie, explosion, tempete, etc.);

• la maladie d'un animal, la chirurgie (sauf les
malformations), l'hospitalisation ou le deces provoque
par la maladie ;

• la perte d'exploitation liee aux activites lucratives de
l'animal;

• les frais de recherche en cas de disparition ou de vol
d'un animal ;

• le coOt de remplacement de l'animal en cas de deces,
par un autre animal de meme espece ;

• la prise en charge des frais d'un chenil (frais de
pension ou d'hebergement) en cas d'hospitalisation du
maitre.

Certains assureurs exigent, pour les garanties liees a la
sante de l'animal, des limites d'!ge pouvant varier entre six mois 
et dix ans. En dehors de ces limites, des surprimes peuvent etre 
exigibles. 

Annulatlon de spectacles 

II existe diverses formules sur le marche de 
!'assurance pour couvrir les frais, soit du promoteur ou des 
spectateurs eux-memes, d'un spectacle avorte. II peut s'agir 
d'une annulation a cause de la pluie, d'une tempete de neige ou 
autre cause naturelle predeterminee dans la police. II peut s' agir 
aussi d'une annulation (non appearance indemnity), en raison de 
la maladie d'un artiste ou de toute autre absence motivee. 
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Garanties particulieres 

Avantages soclaux 

Divers programmes ou regimes d'assurance collective 
ou de retraite ont pour but de garantir aux employes et/ou a la 
famille une securite financiere en cas de deces, une invalidite, 
des frais dentaires ou medicaux et une securite a la retraite. Ces 
programmes sont complementaires aux protections sociales 
accordees par l 'Etat. 

Chantlers de construction, fonnule globale {tous rtsques} 

La garantie TRC (Tous risques chantiers) indemnise 
globalement tous les intervenants a l'acte de construire en raison 
des dommages causes a l'ouvrage depuis le debut de la 
construction jusqu' a l 'acceptation finale des travaux. La garantie 
peut etre prolongee par une garantie annuelle de maintenance . 

La police couvre egalement les biens temporairement 
amenages sur le chantier et l'enlevement des debris, a la suite 
d'un sinistre assure. 

Elle couvre aussi les consequences de la 
responsabilite civile des constructeurs et/ou sous-traitants dans le 
cadre de leurs travaux sur le chantier. 

Comptes recevables 

La garantie Compres recevables indemoise l'assure 
pour les frais qu'il a encourus dans le but de reperer ou reinscrire 
des comptes perdus ou endommages a la suite d'un sinistre 
prealablement assure. 

Elle a une portee moins etendue que la garantie Credit 
decrite ci-apres. 

Coproprl6t6 dlvlse 

La copropriete divise, communement appelee 
«condominium», etablie par une declaration, fait l'objet de 
deux contrats d'assurance distincts : l'un est applicable a la 
collectivite des coproprietaires, representee par un syndicat qui a 
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l'interet assurable requis, l'autre est applicable aux 
coproprietaires individuellement. 

Le premier contrat couvre les biens qui font 1' ob jet de 
la copropriete divise, a savoir les parties communes et les parties 
exclusives ou privatives, ainsi que les consequences de la 
responsabilite civile du syndicat ou de la collectivite des 
coproprietaires. Le second contrat couvre uniquement les biens 
des coproprietaires et les ameliorations (plus-values) qu'ils ont 
personnellement apportees a leur partie exclusive. Il couvre aussi 

474 les consequences de leur responsabilite civile personnelle ou 
celle des personnes qui vivent sous leur toit. 

Cr�lt 

La garantie Credit prot�ge le creancier contre une 
eventuelle defaillance du debiteur d'acquitter ses obligations 
financi�res, constatee a la suite d'un delai imparti. 

Cette police vise a assurer le paiement des comptes 
recevables d'une entreprise jusqu'a concurrence des limites 
d'assurance, selon les conditions de l'assureur. 

Elle est de la nature d'une garantie financi�re ou du 
cautionnement. 

Fourreurs 

On retrouve sur le marche trois types de garantie 
offertes aux fourreurs 

a) !'assurance flottante des marchands de fourrure
(marchandises appartenant au marchand, sur les lieux
ou en transit) ;

b) !'assurance des clients des fourreurs (marchandises
confiees aux marchands pour entreposage, nettoyage
ou reparation) ;

c) 1 'assurance relative aux frais d' entreposage (frais
d'entreposage ou de nettoyage qui seraient
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Garanties particuli�res 

normalement factures aux clients, au moment de leur 
restitution, n'eOt ete d'un sinistre). 

Frals Jurldlques 

La garantie couvre les frais d'un avocat ou d'un 
notaire encourus par une personne physique ou une personne 
morale, en demande ou en defense, dans le cadre d 'une poursuite 
civile ou penale. Elle peut s' etendre aux frais de consultation, 
aux frais decoulaitt d'operations im.mobilieres ou aux frais de 
redaction d'actes juridiques. 475 

Cette assurance peut, selon I'assureur, couvrir Jes frais 
juridiques de nature com.merciale (encourus par une entreprise) 
ou Jes frais juridiques visant Jes activites de nature privee. 

Elle peut @tre souscrite sur une base individuelle ou 
collective, selon les options choisies. On peut obtenir un 
remboursement des frais jusqu'a concurrence d'un pourcentage 
determine et moyennant une franchise. 

Fraude lnformatlque 

Cette assurance s'adresse plus particulierement aux 
institutions financieres. Elle s'applique aux pertes financieres 
resultant directement d'actes criminels commis par Ia 
manipulation d'appareils informatiques ou de systemes 
electroniques, notam.ment Jes transferts de fonds et de valeurs, 
Jes entrees comptables frauduleuses et Jes versements portes au 
credit 

Cette assurance est souscrite au cas par cas en prenant 
en compte Jes besoins precis et particularises d'un assure 
institutionnel. 

Institutions flnancleres - garantle globale (Bankers Blanket Bond) 

Les garanties comprennent: Jes detournements, Jes 
pertes d'argent ou de valeurs a l'interieur et a I'exterieurs des 
lieux, Jes faux ou }'alteration d'effets negociables, Ia perte 
resultant d'engagements sur des valeurs mobilieres, Ia monnaie 
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contrefaite, le racbat d'obligations qui constituent une 
contrefa�on, la garantie d�oulant d'entrus ou de modifications 
frauduleuses dans les systemes informatiques de !'assure, la 
garantie des actes malhonnetes commis par des fournisseurs de 
services, la garantie d'extorsion, la garantie de pertes dans les 
guicbets automatiques, la garantie d'actes malhonnetes dans 
certaines transactions, activites d' ecbange ou activites de 
placement de valeurs mobilieres. 

Loyers lmpay6s 

La garantie des loyers impayes, courante en France, 
est rarement offerte au Canada. Elle peut etre souscrite sur une 
base individuelle ou collective. La garantie est proposu aux 
professionnels et aux associations de proprietaires. Elle prevoit le 
remboursement du montant des loyers et des charges decoulant 
du bail, pour des motifs pouvant etre prevus au contrat. 

Parmi ces motifs, signalons : le deces, l'invalidite, 
l'incapacite de travail, la perte d'un emploi, le divorce, la faillite 
ou l'insolvabilite. La periode d'indemnisation est variable. 

Malsons d'enselgnement (unlversltes, colleges, commissions 

scolalres) et munlclpalltes 

Ce type de contrat specialise d' assurance de 
responsabilite professionnelle peut couvrir les maisons 
d'enseignement telles que les universites, les colleges et les 
commissions scolaires de meme que les municipalites. Ce contrat 
est off ert en trois volets : 

• les fautes professionnelles commises par des
employ es de l' assure designe et qui sont membres en
regle d'une corporation professionnelle;

• les fautes qui se traduisent par des dommages
financiers (ou immateriels) subis par des tiers : cette
garantie complete l' assurance responsabilite civile
generate, qui ne s'applique qu'� la responsabilite de
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Garanties particuli�res 

l' assure en raison de dommages corp ore ls ou 
materiels subis par des tiers ; 

les fautes dites administratives, c'est-a-dire les 
consequences de la responsabilite de la maison 
d' enseignement ou de la municipalite en raison 
d'actes fautifs ou de decisions erronees prises par les 
membres du conseil. 

ObJets d'art (tous rlsques, sauf) 

L' assureur s' engage a indemniser l' assure contre les 
pertes qu'il pourrait subir n'importe ou dans le monde, a 
condition que les objets d'art assures aient ete declares 
specifiquement a l'assureur, qu'ils soient la propriete de !'assure 
ou qu'ils lui aient ete confies. La garantie s'applique jusqu'a 
concurrence d'une valeur agreee, qui doit etre determinee a la 
suite de l 'evaluation d 'un expert. 

Operations Offshore

La police couvre les operations de forage (offshore), 
pendant la periode de prospection ou pendant la periode 
d'exploitation. Elle prevoit une indemnite pour les dommages 
causes pendant la construction de la plate-forme et des 
installations, le montage a terre durant la conception, le transport 
terrestre et maritime en haute mer, le montage en haute mer, les 
dommages causes aux engins de prospection, aux engins 
d'exploitation, aux plates-formes, aux marchandises et aux 
matieres premieres, les dommages causes aux systemes de 
canalisation et aux vaisseaux sous pression. 

La police couvre egalement les consequences de la 
responsabilite civile, le vol, la malhonnetete des employes ou 
autres risques criminels defmis au contrat. 
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Ordonnances legales 

La garantie couvre les frais decoulant de dispositions 
Mgales, lesquelles statuent sur le zonage, la demolition, la 
reparation ou la reconstruction de biens endommages. 

La garantie couvre toute augmentation des frais de 
reparation, de remplacement, de construction ou de 
reconstruction d 'un immeuble sur le meme site ou sur un site 
adjacent, lorsque l'augmentation est imputable a une perte, une 
destruction ou un dommage decoulant d'un risque assure en 
vertu de la police de base a laquelle cette garantie est jointe. 

Les frais assurables doivent resulter de l'application 
des exigences minimales de toute disposition legale, de tout 
reglement, de toute ordonnance ou de toute loi, reglementant le 
zonage ou la demolition, la reparation, la construction ou la 
reconstruction des immeubles ou des structures, qu'ils soient 
endommages ou non. 

Personne-cle 

Cette assurance couvre les pertes financieres 
entratnees par le deces ou l'invalidite d'une personne-cle, en 
general le dirigeant, et dont la mort prematuree se traduit souvent 
par la disparition de l 'entreprise ou la cessation temporaire de ses 
activites. Elle peut s'adresser aussi a toute personne au sein de 
l' entreprise qui detient un savoir-faire ou une aptitude 
particuliere essentielle aux activites de l'entreprise. 

Phllatelle et numlsmatle 

L'assureur couvre tous les articles d'une collection, 
qu 'elle appartienne a l 'assure, qu' elle soit sous son soin, sous sa 
garde ou son contr6le, ou que ce demier en soit tenu responsable. 
L'assurance s'applique dans le monde entier. La police peut etre 
souscrite sur une base globale ou encore d'apres une liste des 
articles jointes a la police. 

Parmi les principales exclusions, mentionnons l'usure, 
la deterioration graduelle, les dommages par les insectes ou les 
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vermines, les vices caches, la docoloration, les dechirures, Jes 
eraflures, Jes perforations, Jes dommages par l' eau, Ies pertes en 
cours de transport, la disparition mysterieuse d'un seul article de 
collection, a mo ins que cet article ne soit attachee a une f euille 
incorporee a un volume et que cette feuille soit aussi disparue. 

Pollution 

II existe diverses garanties particulieres en matiere de 
dommages docoulant d'atteintes a l'environnement apparues sur 
Jes marches a la suite d'exclusions absolues dans les formulaires 
generaux de !'assurance responsabilite. 

Mentionnons de fa�on non limitative 

• la garantie Responsabilite Pollution accidentel/e
(I' origine de Ia pollution doit survenir dans Jes 120

heures de sa premiere manifestation et les dommages
doivent �tre declares dans les 120 heures de sa
docouverte) ;

• 

• 

• 

• 

Prodults 

la garantie Responsabilite Fuite de reservoirs
souterrains (pollution graduelle) ;

le contrat d'indemnite EIL (Environmental
Impairment Liability) couvrant toute forme de
pollution ainsi que les frais de nettoyage ;

!'assurance responsabilite restreinte a /'utilisation de
produits petroliers, incluant les frais de nettoyage ;

la garantie Administrateurs et dirigeants, laquelle
couvre Jes consequences financieres des erreurs des
omissions ou des decisions erronees des
administrateurs et dirigeants mettant en danger des
personnes ou des biens a la suite d'une atteinte a
I' environnement.

11 existe plusieurs formulaires distinctifs 
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a) L' assurance de responsabilite civile - Produits couvre
les consequences de la responsabilite civile de
l' assure envers les tiers du f ait d 'un dommage
corporel ou materiel subi par ces derniers, a la suite de
la manipulation d'un produit defectueux.

Cette assurance de responsabilite ne s' applique
qu'apres la livraison du produit, apres que l'assure
s' en dessaisisse. Elle ne couvre pas le dommage au
produit lui-meme.

b) L' assurance dite « indemnite de produits » couvre les
frais encourus par l 'entreprise pour refabriquer un
produit defectueux ou impropre a l'usage pour lequel
il est destine ou pour reprendre un travail mal fait.

c) En vertu de la garantie dite Extorsion et d'un
formulaire distinct, l'assureur peut egalement couvrir
les frais de rappel d'un produit defectueux ou d'un
produit rendu impropre, ou presume l'avoir ete, par un
acte delibere, malhonnete ou criminel. La garantie
comprend notamment les frais de communication
permettant de rejoindre les clients ou les
consommateurs du produit et les frais de transport.

Responsablllte dlte « retroactive » 

L'assurance responsabilite retroactive garantit les 
consequences financieres de sinistres deja survenus au moment 
de l' en tree en vigueur du contrat d' assurance. 

Souscription originate en soi mais acceptable, meme 
si le risque est deja realise au moment de la demande de 
!'assurance, car l'assureur veut couvrir ici l'incertitude financiere 
que peut causer une catastrophe coOteuse. Cette assurance a ete 
introduite sur le marche americain de l'assurance a la suite de 
l'incendie du MGM Grand HOtel de Las Vegas en 1980. Son 
proprietaire ne detenait alors, selon toute apparence, qu 'une 
limite de 30 millions de dollars en assurance de responsabilite. II 
decida, apres le sinistre, fait rarissime mais acceptable selon des 

COD( 
170 
sini: 

sous 

acq1 
elen 
reglc 
leM 

Rlsq 



lCES 

2bilite civile - Produits couvre 
la responsabilite civile de 
ers du f ait d 'un dommage 
,i par ces derniers, a la suite de 
xluit def ectueux. 

�sponsabilite ne s' applique 
u produit, a pres que l' assure 
.e couvre pas le dommage au 

'Wlite de produits » couvre les 
1treprise pour refabriquer un 
mpropre a l 'usage pour lequel 
,rendre un travail mal fait. 

a.tie dite Extorsion et d'un 
sureur peut egalement couvrir 
1 produit defectueux ou d'un 
OU presume l'avoir ete, par Uil 

t!te ou criminel. La garantie 
les frais de communication 
indre Jes clients ou les 
. uit et les frais de transport. 

,ilite retroactive garantit Jes 
tres deja survenus au moment 
'assurance. 

en soi mais acceptable, m!me 
moment de la demande de 

1vrir ici !'incertitude financiere 
oOteuse. Cette assurance a ete 
n de l'assurance a Ia suite de 
I de Las Vegas en 1980. Son 
!lon toute apparence, qu'une
assurance de responsabilite. 11
ime mais acceptable selon des

Garanties particuli�res 

conditions particulieres, de souscrire une limite additionnelle de 
170 millions de dollars pour couvrir les consequences de ce 
sinistre. La prime fut exigible en entier au moment de la 
souscription. 

Tout en investissant l'avoir financier nouvellement 
acquis, l'assureur desirait, de toute evidence, tabler sur deux 
elements: d'une part, !'incertitude quant a l'epoque future du 
reglement et, d'autre part, !'incertitude sur le montant precis que 
le MGM serait eventuellement tenu de rembourser. 

Rlsques complementalres 

Trois types d'assurance retiennent notre attention: 

• L' assurance responsabilite civile complementaire,
dite Umbrella garantit Jes consequences de la
responsabilite civile de !'assure (entreprise ou
responsabilite personnelle) en complement de
!'assurance responsabilite civile generale de base, qui
doit �tre mentionnee a I'assureur. La garantie,
assujettie a un formulaire distinct, est generalement
plus etendue que le formulaire de !'assurance de base .

• L' assurance de carence, dite D.I.C. est une assurance
de biens (et non pas de responsabilite, comme
!'assurance precedente). 11 s'agit d'un formulaire
« tous risques » elargi, incluant les risques 
catastrophiques, tels que Jes tremblements de terre, Jes 
inondations, Jes effondrements de terrain, Jes 
chaudieres ou vaisseaux sous pression et le vol de 
marchandises. Cette assurance doit !tre jumelee avec 
une assurance incendie simple, car le risque Incendie 
est exclu de la garantie D.I.C.

• L' assurance responsabi/ite globale, di te
Bumpershoot. II s'agit d'un formulaire d'excedent de
risques de responsabilite applicable aux risques
terrestres et maritimes. L'approche dite Bumpershoot
peut interesser les proprietaires ou les constructeurs
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de navires, les entreprises portuaires ou les 
transporteurs maritimes, car elle couvre a la fois les 
risques maritimes, traditionnellement exclus du 
portefeuille d'assurance, et les risques autres que 
maritimes. 

Rlsques nuclealres 

Les garanties Risques nucleaires couvrent les pertes 
financieres d6coulant de !'evacuation des dechets nucleaires 

482 (remplacement des barres de combustible d'un reacteur et 
entreposage), la responsabilite decoulant du transport de la 
matiere nucleaire, les dommages a la centrale nucleaire, les 
pertes d'exploitation liees a un dommage direct assure, les 
consequences de la responsabilite civile de !'exploitation de la 
centrale et les consequences de la radiation. 

Rlsques pollUques 

Cette garantie couvre les entreprises commerciales 
(importatrices, exportatrices ou oeuvrant a l'etranger) qui sont 
exposees a des risques politiques et qui ne peuvent pas honorer 
leurs engagements contractuels. 

Par Risques politiques on entend l'ensemble des 
actions ou des decisions politiques ou administratives pouvant 
entratner des pertes economiques, commerciales ou financieres. 
La garantie s'etend aux frais encourus pour le rapatriement 
d'urgence des personnes oeuvrant dans une entreprise a la suite 
d'un conflit politique ou d'une guerre, l'annulation ou le non 
renouvellement d'un permis d'exploitation ou la confiscation des 
biens a l'etranger. 

Rlsques therapeutlques 

La garantie, emise par des assureurs europeens, est de 
meme nature que l'assurance maladie en vigueur au Quebec. Elle 
couvre les consequences de toute complication subie par des 
victimes, qu'il y ait faute medicale ou non, a la suite de 
diff erentes interventions telles que les dons de sang ou de 
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transfusions sanguines, les dommages lies a la recherche 
biomedicale, a la vaccination ou a la contamination. 

Par alea therapeutique, on entend « toute aggravation 
de l'etat de sante d'un malade qui survient au cours ou a la suite 
d'investigations, d'interventions ou de traitements medicaux, 
independamment de !'evolution de !'affection en cause et 
resultant soit d'une faute medicale ou dans !'organisation de 
services de soin, soit de consequences inexplicables et 
inconnues ». 

Tttres 

La garantie permet d'indemniser le proprietaire d'une 
maison, ou le creancier hypothecaire du montant de sa creance, 
lorsqu 'un defaut de titre rend nul l 'acte juridique. 

Elle procure une indemnite immediate plutOt que 
d'obliger l'assure a obtenir une reparation judiciaire, ce qui peut 
etre long et coOteux. A titre d'exemples, mentionnons: 

• la negligence par le prof essionnel dans la recherche de
titres;

• la description erronee d'un immeuble ;
• !'omission de constater !'existence d'une charge

grevant un immeuble, telle une servitude.

L'assurance Titres, tres populaire aux Etats-Unis, (la
profession de notaire n'existe pas aux Etats-Unis et les attorney
at law n'y garantissent pas la veracite des titres) peut etre 
recherchee principalement dans les milieux urbains oil la forte 
concentration de proprietes et la rapidite des ecbanges peuvent 
provoquer l'insecurite du proprietaire ou de l'investisseur. 

Transport spatlal 

L'assurance spatiale intervient tout au long de la vie 
d'un satellite, de sa construction a son exploitation. Le risque de 
pointe se situe au cours de la demi-heure que dure la phase du 
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lancement, c'est-a-dire a partir de l'allumage des moteurs de la 
fusee jusqu'a la separation du satellite de son dernier etage. 

Il est possible d'assurer distinctement: 

• la phase de la construction ;

• la phase propulsee du lancement ;

• 

la phase de mise a poste, qui comprend divers
allumages de moteurs largables afin de transf erer le
satellite de son orbite intermediaire (la ou le laisse le
lanceur) vers son orbite geostationnaire finale ;

la phase d 'essai, qui comprend le deploiement des
antennes et Jes essais en orbite, avant son entree en
service;

• la vie complete du satellite, depuis sa construction
jusqu'a son exploitation dans !'atmosphere.

La garantie peut comprendre non seulement les
dommages directs subis par le satellite mais aussi Jes dommages 
d'ordre immateriel, c'est-a-dire la perte de revenu pouvant 
resulter d'un echec a l'occasion du lancement ou avant son 
entree en service. 

Vin 

La garantie Vin est souscrite par des viticulteurs ou 
des negociants. Le contrat garantit les dommages materiels 
directs et Jes pertes subies a taus les stades de production, depuis 
le raisin coupe pendant la vinification et la cuvaison jusqu'au 
stade de la distribution. 

Sont notamment couverts : le coulage accidentel, le 
bris des voOtes ou des lieux affectes a l'entreposage, les frais de 
reconditionnement de la recolte, la responsabilite civile apres la 
livraison (monde entier), les frais de retrait des produits livres (y 
compris les depenses de communication), les dommages 
encourus a la suite d'un transport dans le monde entier, par voie 
terrestre, maritime ou aerienne. 
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Vralevle 

Contrairement a une police d' assurance vie 
traditionnelle qui indemnise le beneficiaire apres le deces de 
!'assure, la garantie Vraie vie indemnise !'assure lui-meme. Elle 
couvre une partie seulement de la somme assuree, jusqu 'a 
concurrence de 25 % du montant d'assurance, des que !'assure 
est atteint d'une maladie consideree mortelle, telle le cancer, les 
maladies cardiaques, le sida, les accidents, la paraplegie et la 
quadriplegie. Le reste du montant d'assurance est payable a
!'occasion du deces de la personne assuree. 485 


